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Argumentaire 
 
 
Le Conseil général a approuvé le 12 décembre 2024 le projet de « modification partielle du plan 
d’affectation des zones (PAZ) et du règlement communal des construction et des zones (RCCZ), 
un plan d’aménagement détaillé (PAD) et son règlement pour la mise en conformité de la 
carrière des Râpes à St-Maurice » 
 
Si cette base réglementaire entrait en vigueur, la société IMPLENIA SA, de siège à Optikon(ZH)          
pourrait solliciter une autorisation d’exploiter, en amont de la cavité créée en son pied et sur 
une hauteur de 200 mètres, la falaise peu à peu renaturée depuis la cessation d’activité de la 
cimenterie il y a plus de trente ans. Elle pourrait en extraire durant quinze ans plus d’un million 
de m3  de matériaux rocheux, les traiter et simultanément combler cette cavité en y déposant des 
matériaux non polluants (plus de 2 millions de m3 durant une période de 30 ans). 
 
Convaincus que si l’adoption d’une base légale destinée à la création d’un secteur  
« comblement de matériaux de type A » ainsi qu’au réaménagement du site après son 
exploitation est tout à fait judicieuse, nous citoyennes, citoyens, anciens élus, lançons un 
référendum contre cette décision dans la mesure où elle permet aussi la réouverture d’un 
secteur « extraction et traitement de matériaux » : en clair une carrière. 
 
Avec des désagréments environnementaux et paysagers qui viendront s’ajouter notamment pour 
les habitants des Cases, de la rive gauche du Mauvoisin, avenues de la  Borette et de Vérolliez 
comprises ainsi que du secteur d’Epinassey, au bourdonnement de l’autoroute à travers le Bois-
Noir et aux nuisances sonores de la place de tir de Vérolliez. L’enlaidissement paysager sera aussi 
sensible pour tous les habitants de la plaine de St-Maurice. 
 
Vu l’impact négatif de cette décision sur l’aménagement du territoire agaunois, la qualité de vie et 
la biodiversité-qui a repris ses quartiers dans la falaise-, nous sommes d’avis que le corps 
électoral dans son ensemble doit pouvoir se prononcer sur cet objet et non seulement 
l’Assemblée primaire des Bourgeoisies de St-Maurice (59 oui, 41 non, 3 abstentions) et Mex en 
tant que propriétaires des terrains concernés et du Conseil général.  
 
Tel est l’objectif de notre démarche. 
  
Signez donc la demande de référendum qui aura le mérite de susciter un débat public sur 
un sujet qui va impacter le territoire communal et ses habitants durant une période de 
plus de trente ans ! 
 
 Vous souhaitez aussi nous aider dans la récolte de signatures ? Contactez-nous sous : 
 
Site Internet : https://carrieredesrapes.info 
eMail : contact@carrieredesrapes.info 
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